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Laurentide Absente Madame Mina KIMOUCHE 
L’Eau-Vive  Monsieur Presley TCHOUA 
Lévis-Sauvé  Madame Scindya DE BARROS 
Marguerite-Bourgeoys  Madame Karolina ZAJDA 
Martin-Bélanger  NIL 
Monseigneur-Richard  Madame Mélanie BAZIN 
Mont-Royal  Madame Tania NAIM 
Murielle-Dumont  Madame Catherine GRAND 
Notre-Dame-de-la-Garde  Madame Kim COLLIN 
Notre-Dame-de-la-Paix  Madame Caroline CHASSÉ 
Notre-Dame-de-Lourdes Absente Madame Hélène MARCHAND 
Notre-Dame-des-Rapides Absente Madame Julie HURTUBISE 
Notre-Dame-des-Sept-Douleurs  NIL 
Nouvelle école Pierrefonds  Madame Jessica GAGNON 
Nouvelle-Querbes Absent Monsieur Ari COHEN 

Paul-Gérin-Lajoie-d’Outremont  Madame Carole MEKOUDJOU 
Paul-Jarry  NIL  
Perce-Neige Absente Madame Elham ESHAGHPOUR-PAKDEHI 
Philippe-Morin Absente Madame Florence SAY 
Pierre-Laporte  Madame Yvette BONVALOT 
Pierre-Rémy Absente Madame Sophie LAROSE 
Pointe-Claire  Monsieur Jocelyn REID  
Rose-Virginie-Pelletier  NIL 
Saint-Clément-Est Absente Madame Caroline CHARTRAND 
Saint-Clément-Ouest  Madame Tania NAIM 
Sainte-Catherine-Labouré Absente Monsieur Mellel RACHEDI   
Sainte-Geneviève-Ouest  Madame Karine BABIN 
Sainte-Geneviève-Sud  Madame Judith LALONDE-DIONNE 
Saint-Georges  Madame Marie-France CARON 
Saint-Gérard  NIL 
Saint-Germain-d’Outremont  Monsieur Serge CARON 
Saint-Laurent  Madame Annik LARTIGAU 
Saint-Louis    Absente Madame Anne-Maxime DAGENAIS 
Saint-Luc    Madame Kristelle ONG TONE 
Saint-Rémi  Madame Adriana LANZA 
Terre-des-Jeunes  Madame Valérie ASSELIN 
Très-Saint-Sacrement  Monsieur Daniel BÉLIVEAU 
Victor-Thérien Absente Madame Isabeau MORRISSETTE 
   

COMITÉ CONSULTATIF DES SERVICES AUX ÉHDAA 

 John-F.-Kennedy  Monsieur Yan OUELLETTE 

 de l’Odyssée  Madame Katherie ROCHETTE 
 Beau-Séjour  Madame Nathalie VASSILAROS 

 John-F.-Kennedy
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constaté que la contamination était beaucoup liée à la circulation de l’air. On a mis en 

branle un échéancier de mesures préventives qui a été présenté à toutes les directions 
d’établissement le 20 août. À partir de cette date, on a fait nettoyer les diffuseurs et les 

grilles de retour d’air de toutes les écoles et de tous les bâtiments du CSSMB. On a fait 
augmenter l’apport d’air frais. Tous les filtres ont été changés à partir du 24 août pour 

avoir des filtres officiels et propres. L’inspection des systèmes de ventilation a été faite au 

complet. Le rapport du CSSMB a été remis au ministère de l’éducation et on a commencé 
à travailler sur les systèmes qui avaient besoin de réparation. Le CSSMB a reçu un budget 

d’environ 800 000 dollars. Monsieur Guillemette précise que cela concerne surtout les 
écoles secondaires qui sont munies de systèmes de ventilation plus complexes avec leurs 

grandes bâtisses. On ouvre les fenêtres des bâtiments ventilés naturellement dix minutes 
trois fois par jour, matin, midi et soir, sans compromettre le confort des occupants. À ce 

jour, aucune plainte n’a été formulée et le CSSMB est à jour. Le CSSMB est en attente des 

prochaines procédures du ministère. 
 

Il est demandé si une directive mentionne la fréquence requise des changements de filtres. 
Monsieur Guillemette ne peut répondre à cette question mais soutient que le CSSMB ne 

prend aucune chance. 
 

Il est demandé s’il est possible de consulter une liste des écoles ayant été aux prises avec 
des problèmes de ventilation. Monsieur le directeur général adjoint répond que ce sera 

public. Le CSSMB devait remettre cette liste au ministère et celui-ci a déclaré qu’il désirait 

faire lui-même cette annonce. 
 

Il est demandé s’il est possible que les directions d’établissement déclarent dans quelles 
années sont les cas car des parents ne peuvent peut-être pas garder les enfants à la 

maison pour des raisons de santé. Monsieur Guillemette répond qu’on fonctionne par bulles 
et que celles-ci ne se croisent pas. S’il y a deux classes de première année, celles-ci ne 

sont jamais ensemble à moins qu’il n’y ait pas beaucoup d’élèves au service de garde et 

qu’on ait mis deux bulles dans le même groupe. Dans ce cas, il doit y avoir une distanciation 
et un protocole doit être respecté. Quand on a un cas en première année, par exemple, 



 

6 

 

 

est très complexe même si cela semble simple. Tout le personnel qui est dans cette école-
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classes supplémentaires qui seront nécessaires pour la maternelle 4 

ans. Cette année le CSSMB a fait 4 demandes de financement pour 
les 4 classes qui seront déployées dans les 4 écoles qui ont été 

ciblées. 
 

Un délégué mentionne que les parents de son établissement sont 
contents d’accueillir ces petits car d’accueillir les maternelles 4 ans 

aidera à y hausser le nombre d’élèves. Madame Provost répond que 

l’école du délégué a été ciblée car il y a une baisse de la clientèle au 
niveau de son secteur.  
 

Il est demandé à madame Provost si les chiffres sur la surpopulation 

des écoles font état de l’ouverture des classes de maternelle 4 ans ou 
si on doit 
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Il est mentionné que la consultation pourrait recommander que le CP demande à ce que 

la problématique liée à la pénurie d’enseignants soit réglée avant l’implantation des 
maternelles 4 ans.  

 

6.2. RÈGLES DE FONCTIONNEMENT DU CA 
 

Un délégué mentionne que le document ayant été communiqué aux membres du 

CP indique que la durée du mandat 

https://www.csmb.qc.ca/fr-CA/Gouvernance/CA.aspx




https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire/
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire/
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via les présences au CÉ qu’on va pouvoir affirmer qui a suivi les formations. Il 

faut faire attention à bien documenter nos méthodes. 
 

Un délégué indique avoir posé la question sur un des liens. Le ministère lui a 
répondu que c’est le comité d’éthique et de gouvernance de chaque CSS qui doit 

s’assurer que les membres des CÉ suivent la formation. Il n’y a pas encore de 
mécanisme prévu à cet effet. Il assure que ce n’est pas aux CÉ d’effectuer ce 

travail de contrôle. 
 

Il est souligné que cette formation s’adresse à tous les membres du CÉ, membres 

du personnel compris. 
 

Il est demandé s’il est possible d’obtenir copie des propos tenus dans le chat des 
séances du CP. Il est mentionné qu’il est possible d’enregistrer ces propos. Il est 

également mentionné que le chat identifie le nom des membres émettant des 
commentaires ce qui pose un problème au niveau de la confidentialité. 
 

Une courte pause a été accordée aux membres du comité à 21 heures 10 – Retour de la 

pause à 21 heures 25. 
 

7.4. RÈGLES DE RÉGIE INTERNE DU CP 
 

Il est annoncé aux membres du CP que le CX a résolu de créer un sous-comité 

afin de réviser les règles de régie interne du CP. Il est expliqué que ce sous-

comité proposera d’éventuelles modifications aux membres du CP. Madame la 
présidente demande aux membres intéressés à faire partie de ce sous-comité de 

bien vouloir se proposer. 
 

(CP/20-11/05) 
 

IL EST PROPOSÉ par madame Tania Naim et RÉSOLU à l’unanimité par 
les membres du Comité de parents de mandater un sous-
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causée par la Covid. Le délégué évoque le projet PGLO. Il relate qu’il fut constaté 

que l’enveloppe n’était pas suffisante et que la demande d’agrandissement fut 
retirée. On va essayer d’avoir un édifice déjà existant pour y mettre les classes 

supplémentaires requises jusqu’à ce qu’ils trouvent une solution. Il est mentionné 
qu’un agrandissement était prévu à PGLO mais que les coûts ont 

malheureusement trop augmentés. C’est pour cette raison que l’édifice 

Strathcona pourra être utilisé en cas de besoin. Concernant le déficit, il n’y aura 
pas de « reprise » de celui

http://www.csmb.qc.ca/fr-CA/Gouvernance/CA.aspx
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- Madame Judith Lalonde-Dionne (coordonnatrice du sous-comité) 

- Madame Kim Collin 
- Monsieur 
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15. VARIA 
 

15.1. BUDGET DE DÉPLACEMENT 
 

Il est demandé si les budgets octroyés par les années passées aux 

remboursements des frais de déplacements et aux collations peuvent être 
réaffectés à d’autres postes de dépenses. Un délégué mentionne que si on convient 

qu’il est intéressant de garder les rencontres sur Zoom, cela signifie que ces 

budgets se libèrent et qu’ils  pourraient être affectés à un éventuel projet. Un 


